
Organisation du travail
et rythme de travail
en Arts plastiques

  Vous fournissez un 
travail hebdomadaire.

Vos réalisations ne sont jamais, comme en classe demandées achevées,
pour la semaine suivante. 

Si cela est précisé, vos productions d'écrits 
et de pratiques doivent être remises.

Pour cela se reporter au document pdf
consignes texte et images.

Dans le cas contraire
conservez les précieusement

Ne vous mettez pas en 
retard !


